
Apport du PNSE 4 et de la crise COVID au dispositif de surveillance

Nouveau dispositif réglementaire proposéDispositif réglementaire actuel

1

2

Une évaluation des moyens d’aération

3

Une campagne de mesures de 
polluants réglementaires par un 
organisme accrédité 

Un plan d’actions visant à prévenir la 
présence de polluants à la suite d’une 
évaluation menée par le personnel

OU

ET

Cette surveillance est renouvelée tous les 7 ans comme suit :

1

2

Une évaluation annuelle des moyens d’aération

incluant notamment la mesure à lecture directe de la

concentration en CO2 de l’air intérieur

3

Un autodiagnostic de la QAI au moins tous les quatre ans

Une campagne de mesures des polluants
réglementaires, réalisée à chaque étape clé de la vie
des bâtiments (par un organisme accrédité)

Un plan d’actions prenant en compte l’évaluation

annuelle des moyens d’aération, l’autodiagnostic et la

campagne de mesures précités.

 Objectif d’améliorer la QAI.

ET
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Les autodiagnostics présentent un grand intérêt car ils rendent les 

collectivités actrices de la QAI.

La périodicité de 7 ans prévue pour les mesures de polluants a été 

fixée arbitrairement. Elle est jugée inadaptée.

Il semble plus pertinent de suivre la QAI à certains moments clés de 

la “vie d’un bâtiment” : construction et aménagements ou
rénovations majeurs

RETOUR D’EXPERIENCE DU DISPOSITIF ACTUEL
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2

3

4



PLAN D’ACTIONS SOUPLE

• Aux mains des collectivités
• Réalisé au plus tard dans un délai de 

quatre ans à compter du 1er janvier 
2023

• Régulièrement actualisé pour 
proposer des actions correctives à 
mettre en œuvre dans le but 
d’améliorer la QAI

Collecte dans une 
base de données 

CSTB

% surface adapté à la 
taille de 

l’établissement 
concerné / 6 mois 

glissants

Évaluation annuelle moyens 
d’aération et mesure du CO2

Autodiagnostic tous les 4 
ans

Campagne de mesures aux 
étapes clés impactant la QAI

Liste des polluants : 

• Formaldéhyde
• Benzène
• CO2

Nouveau dispositif réglementaire

1 2

3

4

Actions globales 
au niveau de la 

municipalité

Actions ciblées 
au niveau du 

bâtiment

1 2
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Entrée en vigueur : 

- 2023 pour les ERP déjà concernés ; 
- 2025 pour les autres ERP dans le 

périmètre du II du R. 221-30 (sans 

piscines).

Kit de communication
&

Guide 
d’accompagnement



Schéma des projets de textes réglementaires

Projet d’arrêté fixant les conditions de réalisation

de la mesure à lecture directe de la concentration

en CO2 dans l’air intérieur au titre de l’évaluation

annuelle des moyens d’aération.

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 1er

juin 2016 relatif aux modalités de

présentation du rapport d'évaluation

des moyens d'aération.

Projet de décret en Conseil d’Etat

Modifiant le décret n°2011-1728 relatif à la surveillance de la QAI dans certains ERP

Projet de décret simple

Modifiant le décret n° 2012-14 relatif à l'évaluation des moyens 

d'aération et à la mesure des polluants effectuées au titre de la 

surveillance de la QAI de certains ERP.

Ce décret précise :

1. Les modalités d’évaluation des moyens d'aération incluant 

la mesure à lecture directe de la concentration en dioxyde 

de carbone dans l’air intérieur

2. La définition des étapes clés de la vie du bâtiment pouvant 

impacter la QAI

3. La méthode de prélèvements et d'analyses lors des 

campagnes de mesure

Projet d’arrêté

Modifiant l’arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de 

l’air intérieur dans certains établissements recevant du public. 

Cet arrêté précise : 

Les modalités d'élaboration de l’autodiagnostic et du plan d’actions

Les conditions d'accréditation des organismes chargés de réaliser la campagne de 

mesures de polluants

Les modalités de diffusion des résultats 

Les modalités de transmission à l'organisme national 

Les modalités d’analyses des prélèvements des polluants
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